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NOTRE PROBLEME DU LOGEMENT
Chambres, studios, casernes ?

Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'�tudiant est mal 
log�, et la mansarde glaciale o� travaille un 
courageux �tudiant plus ou moins artiste est un 
vieux clich�. Mais aujourd'hui loger les �tudiants, 
m�me mal, est en train de devenir une op�ration 
bient�t impossible. Pire encore que nous le croyons, 
car si cette ann�e — plus que les autres — les 
�tudiants ont du mal � trouver des chambres, que 
sera-ce dans deux ans, lorsque nous serons 100 000 
de plus ! Il nous faut donc trouver et imposer des 
solutions imm�diatement r�alisables.

LES BESOINS 
Combien serons-nous ?

I. — LES BESOINS.

Le B.U.S. �value de la mani�re suivante les effectifs 
des facult�s pour les ann�es � venir :
1958-59 : 178 410 (sans les �trangers) 
1965-66 : 346 465
1969-70 : 474 500 

Si l'on applique les m�mes taux d'augmentation 
aux autres cat�gories d'�tudiants (�trangers, grandes 
�coles, enseignement sup�rieur priv�), on obtient le 
chiffre de 600 000 �tudiants pour l'ann�e1970 et 
430 000 �tudiants pour les ann�es 1965-1966.

Or d�s cette ann�e les pr�visions sont d�pass�es.
Voici comment se r�partit la demande en 

logements du milieu �tudiant :
— Moins de 10 % d'�tudiants habitent en cit�s 
universitaires, en foyers ;
— 40 % au moins sont log�s en location, sous-
location, h�bergement chez des amis ;
— 40 % logent chez leurs parents ;
— 10 % ne disposent que de moyens de fortune.

C'est donc environ 50 % des �tudiants qui font 
appel � la sous-location comme mode de logement.

O� coucherons-nous?

Une certaine d�centralisation peut faire esp�rer 
que le nombre d'�tudiants log�s dans leur famille 
pourra augmenter quelque peu, mais dans la mesure 
o� arriveront � l'Universit� des �tudiants d'origine 
plus modeste, il faut compter qu'� partir d'un certain 
�ge et du fait des normes de logement ils ne 
pourront pas demeurer dans leur famille dans le cas 

m�me o� celle-ci habiterait dans la ville 
universitaire.

Par ailleurs, il est difficile de pr�voir une 
augmentation importante des possibilit�s de sous-
location. Il semble, en effet, que le logement chez 
l'habitant soit d�j� presque satur� dans certaines 
villes, et ce n'est pas l'�volution actuelle de la 
politique du logement qui accro�tra sensiblement 
cette possibilit�. La l�gislation actuelle sur la sous-
location vise � d�courager les locataires d'occuper 
les appartements ne correspondant pas strictement � 
leurs besoins (1).

Enfin, il faut souligner que les nouvelles 
constructions universitaires se font g�n�ralement � 
la p�riph�rie des villes, c'est-�-dire dans des zones 
qui ne sont pas encore habit�es ou dans lesquelles 
seront �difi�s de grands ensembles o� les 
possibilit�s de sous-location sont (du fait de la 
l�gislation des H.L.M. par exemple qui l'interdit) 
pratiquement inexistantes.

Il faut  100 000 chambres en  1967
En raison de l'augmentation exceptionnelle des 

effectifs �tudiants au cours des ann�es � venir et 
parall�lement � la stagnation croissante des 
possibilit�s de sous-location, il faut s'attendre � une 
baisse relativement forte du pourcentage des 
�tudiants qui pourront loger chez l'habitant. C'est 
pourquoi la solution de ce probl�me n�cessite la 
d�finition d'une politique de constructions par l'Etat 
de chambres destin�es aux �tudiants de mani�re que 
le pourcentage d'�tudiants log�s en cit�s 
universitaires passe de 9 % � 20 %.

Le C.N.O. estimait que 30 % des �tudiants ont 
besoin d'une aide de l'Etat pour subvenir aux frais 
de leurs �tudes, en particulier aux frais de logement. 
Devant les cons�quences financi�res d'une telle 
hypoth�se, le C.N.O. a accept� comme base de 
travail un pourcentage de 20 %. C'est ce chiffre qui 
a �t� repris par le rapport de la commission Le 
Gorgeu dans le cadre des travaux d'�laboration du 
IIIe plan de modernisation et d'�quipement. A 
l'heure actuelle, les t r a v a u x d'�laboration du IVe

plan avaient repris le pourcentage de 20 % comme 
objectif � atteindre en 1964-1965. Cet objectif a �t� 
ramen� en fin de compte au financement du 
logement pour 14,70 % des �tudiants en 1964-1965 
(ces logements ne seront pas construits � cette date). 
Rappelons que la construction de chambres pour les 
�tudiants a connu le rythme suivant au cours des 
derni�res ann�es :



1957 : 1 014 chambres   financ�es
1958 :    790 chambres   financ�es
1959 : 3 035 chambres   financ�es
1960 : 2 354 chambres   financ�es
1961 : 2 976 chambres   financ�es
1962 : 8 500 inscrites au budget 
1963:12 000 inscrites au budget. 
De cet ensemble d'�l�ments, nous retiendrons 

ceci :
La capacit� actuelle d'accueil des �tablissements 

existants peut se chiffrer � 26 000 places dont 19 
000 en gestion directe et 7 000 dans des cit�s 
autonomes (boulevard Jourdan) ou des foyers priv�s 
agr��s.

Il faut y ajouter 650 places dans des 
�tablissements financ�s sur des budgets ant�rieurs � 
1962.

Ant�rieurement au IVe plan il y avait donc un 
�quipement virtuel de 27 000 places. Le IVe plan 
devrait apporter 52 000 places, soit un total 
permettant (si tout se passe normalement) de loger, 
en 1967, 79 000 �tudiants, soit 14,8 % des 532 000 
�tudiants pr�vus cette ann�e-l�.

C'est pourquoi l'U.N.E.F. demande que d�s cette 
ann�e soit pr�vue une loi-programme compl�tant le 
plan et permettant de financer 15 000 places 
suppl�mentaires, ce qui porterait la capacit� des 
cit�s � 94 000 places, soit 18 % des �tudiants log�s 
en 1967. Le co�t d'une telle op�ration r�partie entre 
les deux modes de financement (direct et H.L.M.) 
serait de 156 millions de francs.

MAIS  QUEL  LOGEMENT ?

Pas de campus
Diff�rentes exp�riences ont �t� tent�es — tant 

par les pouvoirs publics que par d'autres 
organismes (2) pour essayer de pr�ciser �  quels 
besoins particuliers doit r�pondre un logement 
destin� � un �tudiant. Jusqu'� maintenant la formule 
la plus r�pandue et de beaucoup est celle de la Cit� 
universitaire, qui pr�sente sur le plan de la 
construction et de la gestion une relative simplicit� 
par rapport � toutes les autres. Mais il a pu para�tre 
que cette formule ne pr�sente pas tous les avantages 
qu'on aurait pu attendre et c'est ainsi que, 
progressivement, d'autres formes de logement des 
�tudiants ont �t� mises au point. En effet, les 
caract�res du logement �tudiant devraient tendre � 
cr�er un climat et des conditions d'existence 
favorables � l'�panouissement de l'individu dans le 
respect de son autonomie et facilitant son 
int�gration sociale. Jeunes travailleurs intellectuels, 
citoyens totalement �mancip�s bien que non 
imm�diatement productifs, les �tudiants devraient 
�tre consid�r�s � l'�gard du probl�me du logement, 
comme n'importe quels autres individus.

C'est ce principe qui allait conduire � la 
recherche des formules d'habitat �tudiant int�gr� 
dans des immeubles et des ensembles normaux et � 
�mettre des r�serves sur la Cit� universitaire. A ce 
propos quelques remarques g�n�rales s'imposent :

L'habitat de demain
L'habitat joue un r�le triple qu'il convient de ne 

pas n�gliger m�me lorsqu'il s'agit d'habitat �tudiant.
D'abord un r�le sanitaire : nul ne conteste plus 

aujourd'hui l'importance de l'habitat et son influence 
sur l'�tat physique et psychologique des individus. 
C'est aujourd'hui l'aspect psychique qui retient de 
plus en plus l'attention : les psychiatres sont 
unanimes � admettre que la concentration en un 
m�me lieu d'un trop grand nombre d'individus se 
consacrant � la m�me activit� est un facteur tr�s 
important de l'apparition des troubles 
psychologiques. C'est cette consid�ration g�n�rale 
qui nous conduit � limiter la dimension de la  Cit�  
universitaire.

Ensuite un r�le social : par sa forme l'habitat 
peut contribuer � am�liorer les relations entre les 
diff�rents groupes qui constituent la soci�t� et cela 
est particuli�rement vrai en ce qui concerne les 

�tudiants.
Enfin, un r�le �ducatif tout aussi important que 

les deux pr�c�dents : en particulier, l'habitat 
�tudiant correspond � une transition entre la cellule 
familiale o� l'adolescent n'avait encore aucune 
responsabilit� et le foyer que l'�tudiant doit cr�er et 
o� il aura toutes les responsabilit�s. C'est ici que le 
logement en cit� universitaire tel qu'il est con�u � 
l'heure actuelle ne r�pond absolument pas � ce r�le 
�ducatif.

Un exemple : un �tudiant log� en cit� 
universitaire paie sa chambre 50 � 60 francs, alors 
qu'elle co�te en ville 100 � 120 francs au minimum. 
Il s'habitue � ce tarif. Ne serait-il pas pr�f�rable 
qu'on lui fasse payer un prix r�el en lui attribuant 
une allocation-logement qui repr�senterait la 
diff�rence ? Il en est de m�me bien souvent pour les 
jeunes m�nages log�s par le C.N.O. qui, pour 100 
francs, ont � discr�tion, outre le logement, l'eau 
chaude, l'�lectricit� et le chauffage. Combien sont 
grandes les d�sillusions qui les attendent demain 
s'ils ont organis� leur vie future sur ces bases 
compl�tement erron�es ! Et la gestion d'un vrai 
budget a un r�le �ducatif important (3).

Nous avons essay� de peser les avantages et les 
inconv�nients de chacune des formules que nous 
connaissons : l'avis unanime est que si la formule 
collective de la cit� universitaire est appel�e encore  
�  nous   rendre  service,   elle doit �tre assortie de 
conditions strictes d'habitabilit�, ce terme �tant 
entendu au sens large. C'est pourquoi nous restons 
hostiles aux pavillons de plus de cent chambres, 
c'est pourquoi nous restons �galement hostiles aux 
cit�s isol�es qui en plusieurs pavillons regroupent 
des centaines d'�tudiants. Nous savons maintenant 
qu'elles sont le lieu de toutes les difficult�s, qu'il 
s'agisse de gestion ou d'animation. C'est pourquoi, 
dans l'�tat actuel des m�thodes d'enseignement et du 
contenu de l'enseignement, nous restons hostiles au 
complexe universitaire qui peut �tre une bonne 
machine � apprendre mais qui n'est certainement 
pas le lieu o� se formeront des hommes.

Une formule d'int�gration du logement �tudiant 
au logement normal pourrait �tre l'obligation de 
r�server automatiquement un certain pourcentage de 
logements destin�s � des isol�s, dans tous les grands 
ensembles H.L.M. construits dans un p�rim�tre 
centr� sur l'Universit� ou m�me sur une facult�.



Le financement.
Cette ann�e encore, on fait valoir l'effort accru 

des pouvoirs publics pour construire plus de 
chambres d'�tudiants et, ce faisant, on risque 
d'oublier que, malgr� tout, cet effort reste 
notoirement au-dessous de ce qui est strictement
indispensable, eu �gard aux besoins qui vont se 
manifester dans les prochaines ann�es.

Or pourquoi le C.N.O. n'aurait-il pas recours aux 
proc�d�s habituels de financement, par exemple au 
financement H.L.M. ?

Sans doute est-il pr�vu que, sur 52 000 chambres 
� construire d'ici 1965, 20 000 le seront en utilisant 
le financement de type H.L.M., les cr�dits de 
l'�ducation nationale ne servant alors qu'� fournir 
l'apport compl�mentaire. Mais cette mesure ne 
para�t pas suffisante.

Bien s�r les �tudiants ont souvent, dans le pass�, 
manifest� leur opposition au financement H.L.M. 
dans la mesure o� ce seront les loyers qu'ils paieront 
qui permettront � l'�ducation nationale de se rendre 
propri�taire des b�timents, mais cette opposition est 
surtout motiv�e par le fait que ce mode de 
financement aboutit � des loyers plus �lev�s que 
ceux des actuelles cit�s. Sur ce point la position des 
�tudiants n'a pas vari�. En effet, si nous pr�conisons 
maintenant le financement H.L.M. c'est qu'il 
permettra � l'�ducation nationale de construire plus 
qu'elle ne pourrait le faire selon ses anciennes 
m�thodes et les �tudiants revendiquent aujourd'hui 
simplement une augmentation de l'aide directe et 
personnelle de l'�ducation nationale. Un 
financement H.L.M. ne se concevant pas sans une 
allocation-logement.

En ce qui concerne l'apport compl�mentaire, est-
il par ailleurs inconcevable qu'une part de la 
cotisation patronale destin�e � la construction du 
logement soit dirig�e vers le secteur qui nous cause 
aujourd'hui d'aussi graves inqui�tudes ? C'est une 
question qui est en voie de solution.

Quoi qu'il en soit, il semble que l'on puisse 
demander que l'intervention de l'Etat ne se 
manifeste pas par des cr�dits de capital, mais 
surtout par des cr�dits d'aide. En effet, nous avons 
vu que les loyers d'immeubles construits selon le 
financement H.L.M. seront plus �lev�s que les 
loyers de cit�s financ�es enti�rement par l'�ducation 
nationale. Il importe donc que soit pr�vue une aide 
accrue de l'Etat aux �tudiants. Nous pensons que 
cette aide devrait rev�tir deux formes : d'une part 
une aide personnelle g�n�ralis�e, ce qui signifie un 
syst�me d'allocation d'�tudes, et dans l'imm�diat 
l'attribution aux �tudiants de l'allocation-logement.

Pour pallier les insuffisances croissantes, 
l'U.N.E.F. a �tabli un projet d'allocation-logement ; 
en voici des extraits :

Projet d'allocation
logement

de l'U. N. E. F.
Tous les �tudiants b�n�ficiaires des Œuvres 

universitaires qui ne peuvent se loger chez leurs 
parents (�loignement ou surpeuplement du domicile 
familial) doivent avoir droit au b�n�fice de 
l'allocation-logement, � la condition d'occuper un 
logement immatricul� au service du logement 
institu� dans chaque ville universitaire.

Le taux de l'allocation mensuelle serait fix� 
comme suit :

— Minimum de loyer donnant droit � 
l'allocation : 60 F ;

— Entre 60 et 130 F, une allocation 
proportionnelle au loyer, comprise entre 10 F et 60 
F ;

— Entre 130 et 180 F, une allocation forfaitaire 
de 60 F ;

— Au-dessus de 180 F, pas d'allocation.
Ainsi seront exclus du b�n�fice les gar�onni�res 

et autres logements de luxe, pour lesquels il n'est 
pas du r�le de l'Etat d'apporter une aide.

Une telle r�alisation permettrait une am�lioration 
consid�rable du logement des �tudiants et ne serait 
pas extr�mement co�teuse puisque cette ann�e —
sur 300 000 �tudiants — 70 % sont b�n�ficiaires 
des Œuvres, soit 210 000. Sur ce total, environ 50 % 
pourraient b�n�ficier de l'allocation-logement (40 % 
r�sident chez leurs parents, 10 % ont des logements 
de fonction). Il y aurait donc environ 100 000 
b�n�ficiaires avec un taux moyen de 40 F par mois. 
Cela repr�senterait, pour une allocation vers�e sur 
dix mois :

40 x  10 x 100 000 = 40 000 000 F.
________________
(1) Il ne faut pas oublier que le secteur de la sous-

locatlon int�resse tous les jeunes et pas seulement les 
�tudiants. Tous se trouvent dans la m�me situation face 
aux probl�mes du logement et la sous-location serait 
l'une des solutions les plus souples � ce probl�me.

(2) Surtout la Mutuelle des �tudiants.
(3) Mais le r�le �ducatif de l'habitat ne se limite pas a 

cet aspect financier : il s'�tend aussi � toutes les activit�s 
que l'on range commun�ment sous la rubrique 
�animation �.


